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POLLUTION

Léman: la mort vient
par les égouts

Epuration des eaux: pourquoi en avons-nous fait un
de nos leitmotiv dans ces colonnes? Parce qu'il
s'agit d'un des enjeux les plus cruciaux de la décennie,

côté environnement; mais aussi parce qu'il y a
là, à plus long terme, l'occasion d'un réapprentissage

d'une certaine autonomie. Aujourd'hui, de
nouveaux calculs de Pierre Lehmann. Sans tomber
dans la dramatisation abusive, disons qu'il s'agit ici
tout simplement de la vie ou de la mort du Léman.

Suite à la motion Girardet (PAI/UDC) et à

d'autres motions, pétitions et questions, le Conseil
d'Etat vaudois vient de présenter au Grand Conseil
un rapport sur l'épuration dans le canton. Ce texte
définit aussi les objectifs officiels en la matière.
Il résulte des informations contenues dans ce document

que le Léman est condamné par le système
d'épuration mis en place. Malheureusement, les

autorités ne semblent pas s'en rendre compte et ne
proposent en tout cas rien qui puisse remédier à

cette situation.

Le système d'épuration comprend l'ensemble du
réseau d'égouts et des stations d'épuration (Step),
et ce sont les performances de cet ensemble qu'il
s'agit d'apprécier. Pour le faire, il ne suffit pas de
considérer les concentrations en polluants (le
phosphore, par exemple) à la sortie des Step. Même si

cette concentration est dans la norme, voire nettement

plus faible que la norme, la performance
d'ensemble du système égouts/Step peut rester très
médiocre, peut-être franchement mauvaise. C'est
exactement ce qui se passe dans le canton de Vaud.

Les raisons de cet état de faits sont faciles à
comprendre. La concentration en polluants à la sortie

d'une Step ne peut pas descendre en dessous d'une
certaine valeur minimale que nous appellerons
Cmin, qui dépend de la technique mise en œuvre,
de l'état des installations, etc. Cette valeur minimale

ne peut pas être nulle: il restera toujours un

peu de polluants! Si tout va bien, la concentration
à la sortie restera voisine de Cmin. En fait, toute
Step a des problèmes occasionnels et, dans ces cas,
la concentration à la sortie pourra être notablement

plus élevée.
Si les eaux usées à l'entrée de la Step sont très

diluées et que la concentration en polluant tombe
en dessous de la valeur Cmin, la Step ne pourra
plus rien faire d'utile (cas de Mézières, entre

Ce diagramme correspond au cas où la Step
fonctionne 24 heures sur 24, au mieux de ses possibilités.

Ce qui est malheureusement utopique.

Admettons qu'une Step est capable de réduire la
concentration de phosphore à sa sortie à une valeur
Cmin 0,5 mg/litre. Une performance tenue

autres): la concentration à la sortie sera la même

qu'à l'entrée!
Et il faut savoir enfin que si les quantités d'eau à

l'entrée d'un Step sont trop grandes (suite à la

pluie, à la fonte des neiges) une partie de ces eaux
usées sera déchargée, sans traitement aucun, par

un trop-plein appelé déversoir d'orage, dans une

rivière ou un lac (il peut aussi y avoir des déversoirs

d'orage, plus ou moins connus, tout au long du

système d'égouts).
Les caractéristiques des Step et du réseau d'égouts
résumées ci-dessus ont pour conséquence que les

pertes du système évoluent en fonction des entrées

d'eaux claires, et de la manière suivante:

:

pour excellente, puisque la norme est de I

1 mg/litre. Deux cas: I

I

1. Cas idéal. Le réseau est parfaitement séparatif, '
ce qui veut dire qu'il n'y a pas d'eaux claires du I

tout à l'entrée de la Step (diagramme ci-dessus: 1

rapport quantité d'eau claire/quantité d'eau usé; r

LES PERTES D'UN SYSTEME EGOUTS/STEP
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